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Par vos act ions,  vous,  part icu-
l i e r s ,  c o m m e  e n t r e p r e n e u r s 
installés au cœur de ce territoire, 
vous devez respecter les obliga-
tions légales de débroussail le-
ment qui vous incombent. Pas de 
fatalité à un départ de feu et la 
prévention demeurera toujours la 
meilleure des solutions.  

Le feu de forêt n’étant pas le seul  
aléa suscept ible de concerner 
la  Commune,  les  r i vera ins  de 
ru isseaux et  aut res  can iveaux 
do ivent  procéder,  également ,  
à un entret ien régul ier et  à un 
curage efficace tout au long de 
l ’année.  Comme vous avez pu 
le constater encore trop récem-
ment de larges dégâts et impacts 
sur les biens et  les personnes 
n ’ a r r i ve n t  p a s  q u ’ a u x  a u t re s . 

Une fois de plus, prévenir c’est 
sauvegarder son patrimoine, et, 
surtout  les vies de ceux qui vous 
sont proches. A Trèbes (Aude), un 
ru de 30 cms de profondeur et 
de 2 mètres de large s’est trans-
formé en un torrent de 8 mètres 
de hauteur !  

Rien d’anodin donc à réaliser de 
simples mais salvatrices opéra-
tions de nettoyage, débroussail-
lage avec un suivi  régulier af in 
d’éviter d’amplifier les effets dus 
aux phénomènes naturels. A cet 
égard,  la  Réserve Communale 
de Sécurité Civile se tient à votre 
d i s p o s i t i o n  p o u r  to u t  c o n s e i l 
e t  i n fo r m a t i o n  e n  m a t i è re  d e 
prévention des risques (Contact : 
04.42.53.05.48) et n’hésitez pas à 
consulter le site suivant :

http://www.saba-arc.fr/
Bonnes-pratiques-d-entretien.
html cours d’eau & moi > 
Bonnes pratiques

DÉBROUSSAILLEMENT ET NETTOYAGE
DES RUISSEAUX
C’EST TOUJOURS LE BON MOMENT !  
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Commune forestière par définition, Peynier attache un soin 
tout particulier à la préservation de son patrimoine naturel.
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CEDRALIS
ACCOMPAGNE DE NOMBREUSES SOCIÉTÉS ET COLLECTIVITÉS DE TOUTES 
TAILLES DONT LA COMMUNE DE PEYNIER FAIT PARTIE EN DISPOSANT DU 
SYSTÈME « VIAPPEL » EN MATIÈRE DE GESTION DE CRISE ET SOLUTIONS 
TECHNIQUES PERFORMANTES POUR LA DIFFUSION D’ALERTES MULTI-
MÉDIA À DESTINATION DU GRAND PUBLIC ET/OU DE PERSONNES CIBLÉES. 

La mise  en œuvre  de cette 
procédure d ’appel s ’ef fectue 
dans le cadre de risques natu-
rels graves (inondation, séche-
resse ,  in tempér ies ,  t remble-
ment de terre,  incendie,… ) ,  et 
de risques sanitaires (épidémie, 
pollution d’un réseau de distri-
bution d’eau), de risques tech-
nologiques (incendie, pollution 
chimique…) ou encore de conti-
nuité d’activité.  

Dans  le  cadre  d ’une  gest ion 
de crise, un des enjeux fonda-
mentaux pour les responsables 

en charge du déclenchement 
du plan communal de sauve-
garde sur  la Commune était de 
pouvoir disposer d’un système 
simple et efficace afin d’alerter 
l e s  p o p u l a t i o n s  d ’ u n e  fa ço n 
l a  p l u s  a d a pté e  e t  o pt i m a l e 
possible. 

L e s  n u m é r o s  d e  t é l é p h o n e 
France Telecom diffusés dans 
l’annuaire public sont d’ores et 
déjà intégrés dans la base de 
données. Si vous êtes sur liste 
rouge,  s i  vous  avez  un aut re 
opérateur que France Telecom 

ou si vous désirez être prévenu 
sur votre téléphone portable, 
i l  f a u t  f a i re  l a  d é m a rc h e  d e 
s’inscrire. Ce service est totale-
ment gratuit. Vos coordonnées 
s e ro n t  s to c ké e s  d e  m a n i è re 
c o n f i d e n t i e l l e  e t  n e  s e r o n t 
uti l isées que pour la diffusion 
d’une alerte. 

Pour vous inscrire,
www.peynier.fr 

Viappel
Système d’alerte
en quelques minutes,
un homme en avertit des milliers
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INTOXICATION AU MONOXYDE DE CARBONE 
VIGILANCE ACCRUE DURANT L’HIVER ! 

LES CONSEILS
Pour limiter les risques d’intoxication au 
monoxyde de carbone au domicile, il 
convient de :
> avant chaque hiver, faire systémati-
quement vérifier et entretenir les instal-
lations de chauffage et de production 
d’eau chaude et les conduits de fumée 
par un professionnel qualifié ; 
> tous les jours, aérer au moins dix mi-
nutes, maintenir les systèmes de venti-
lation en bon état de fonctionnement et 
ne jamais boucher les entrées et sorties 
d’air ; 
> respecter les consignes d’utilisation 
des appareils à combustion : ne jamais 

faire fonctionner les chauffages d’ap-
point en continu ;
> placer impérativement les groupes 
électrogènes à l’extérieur des bâti-
ments ; ne jamais utiliser pour se chauffer 
des appareils non destinés à cet usage : 
cuisinière, brasero, barbecue, etc.

LES EFFETS
Le monoxyde de carbone (CO) est un 
gaz asphyxiant indétectable : il est in-
visible, inodore et non irritant. Il se dif-
fuse très vite dans l’environnement et 
peut être mortel en moins d’une heure. 
L’intoxication au monoxyde de carbone  
se produit après l’inhalation de ce gaz, 

issu de la combustion des matières 
organiques dans des conditions d’ap-
port insuffisant en oxygène, ce qui em-
pêche l’oxydation complète en dioxyde 
de carbone (CO2). Le monoxyde de 
carbone provoque l’intoxication en se 
fixant sur les globules rouges (via la 
respiration et les poumons) et en em-
pêchant ces globules de véhiculer cor-
rectement l’oxygène dans l’organisme. 
Maux de têtes, nausées, vomisse-
ments, sont les symptômes qui doivent 
alerter. Si ces symptômes sont obser-
vés chez plusieurs personnes dans une 
même pièce ou qu’ils disparaissent 
hors de cette pièce, cela peut être une 
intoxication au monoxyde de carbone. 

Chaque année, au cours de la période de chauffe, plusieurs milliers de personnes sont vic-
times d’une intoxication au monoxyde de carbone. La prévention consiste à faire adopter 
les bons gestes et à informer sur les règles de sécurité concernant le fonctionnement des 
appareils de chauffage, des cheminées et des moteurs à combustion interne. 

Dans ce cas, il est nécessaire d’aérer, d’évacuer le lieu
et d’appeler les urgences en composant le 15 ou le 112. 
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